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ge des fanions administratifs, SUr 
les véhicules automobiles du Terri~ 
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4 janvier Arrêté ministériel nommant un mem~ 
bre de la. commission consultative 
de la. prophylaxie 
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des maladies 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

Avis e( cOJnl1fllnications : 

Avis de concours 146 
Domaines . t46 
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PARTIE OFFICIELI..E" 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Accords commerciaux franco-lettons 

ARRETE No 63 promutguliflt au Togo te décret :lu 
29 octobre 1937 portant publication et mise en" ap
plication, à iltre provisoire, de la convention.. de 
commerce entre la France et la Lettonie signée à 
Paris, le le, occtobre 1937, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OfFICIER DE LA LÈClON 'D'HO~NEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE•. 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Cçmmissaire de la. République aU Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction ~des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promulga
tion et de publication des text~s réglementaires au Togo 
et. au Cameroun; 

Vu le décret du 29 octobre 1937 portant publication et 
mise en application à titre provisoireJ de la convention de 
commerce entre la France et la Lettonie signée à Paris le 
1er octobre 1937; " 

Vu la dépêche ministérielle nO 2.393 du 17 novembre 1937; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. - Est promulgué dans le terri- . 

toire du Togo placé SOUS le mandat de la France, le 
décret du 29 octobre 1937 portant publication et mise 
en application, à titre provisoire, de la convention de 
commerce entre la France et la Letto,nie signée à Paris 
le 1cr octobre 1937. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le 2i janvier 1938: 

MONTAGNE. 

(Voir J. 0, R. F. du 30 octobre 1937 page 12093). 


